
9. Toutes les demandes d'indemnités liées au présent: Accord ou qui en découlent
sont traitées conformément à l'article VIEI de la SOFA de l'OTAN, y compris
toute modification y apportée et tout autre accord supplérnontare la SOFA de
l'OTAN. Aux fins du paragraphec 1 de l'article VIII un employé du
Gouvernement du Canada ou du Gouvernement de la République italienne en
affctation auprès des Forces canadiennes ou des Forces armées italiennes pour
travailler dans le cadre du présent Accord est répuxté être un employé deu Forces
canadiennes ou des Fore armées italiennes, semo le oua Lea employés et lea
mandataires d'entreprises contractantes ne sont pu réputés faire parte d'un
élèment cii on être des employés deu Forces canadiennes ou des Forces armées
Italinne à cette foi.

10. Les arrangementg d'exécution entre leminlstkue deml Défense du Gouvrnement
de la République italienne et le mlnlutke de la Défense nationale du Canadia
prenent la forme de Protocoles dt'entente, qu sont conformes à l'esprit du
présent Accord et peuvent ête modifiés selon les modalités qui y sont prévues. Le
Protocole d'ntente multinational applicable à toute$ les forces êsugêres
effectuat des exercices à acoue, Bay, et que les Focar mées talimm devront
également siper une fois appotée, les modifications appropriées, doit venir à
expiratio le 31 murs 2006.

11. Le préset Accord restera en vigueur, sous réserve du paragraph 12, durant une
période de dix aua et il pourra Mtr reconduit à mci que l'un des
ouvernements ne le dénonce, en tout ou et partie, an infoman l'autre

Gouvernement douze mois à 1lavence, par notification écatte.

12. Le présent Accord peunt être suspendu en tout temps, an tout ou en pat, Pxw l'un
ou l'autre des Gouvernements, "0s Mâtiication, si le Qouvaement qui suspend
l'accord estimec cette action némesaire enocs d'orbtme ursenc comme une
guerre, une invasio u uninsu2rrection, réelle ou appr&audée La date d'eft de
la suspension du présent Accord sera confirmé par un échange de notes
subséquent entra les deux Gouvernements.

13. Les incidences financières afférentes à l'extncion ou à la suspension du présent
Accord, ou d'une patie de celui-cl dolvent être déterminées par des négociations
portant notanment sur la valeur résiduelle des nsiasemets, les coûts de
séparation associés aux employés civils dont las services ne SoM plus requis, ainsi
que sur les sanctions et les ofts d'annulation liés à la résiliation de baux,
d'accords et de Contrats. A cette fini, la valU miitir1o1éonmique de ce
investssements pour le Gouvernement du Canada, de mêm que le produit de la
vente de ces invesissemients, doivent être dOmeiat pris en compt.


